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ARTICLE 46

À l’alinéa 24, substituer au mot :

« retraite »

le mot :

« pension militaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur cet article, qui concerne notamment la retraite de réversion de militaire, il s’agit, par cohérence 
avec les modifications portées à l’article 37, de remplacer le mot « retraite » par « pension 
militaire ».


